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Congés d ancienneté convention 66 et temps
partiel.

Par Manderley, le 28/06/2021 à 23:56

Bonjour, j ai 15 ans d ancienneté dans un service de soins et j ai donc droit à 6 j d ancienneté,
depuis cette année. Ma direction me dit que, travaillant à temps partiel, 60 % etp, je ne peux
poser que 3 jours mais que 6 j sont décomptés. Est ce légal ?

Merci.

Par P.M., le 29/06/2021 à 08:54

Bonjour,

Les congés payés d'un salarié à temps partiel ne peuvent pas être convertis en heures et il ne
peut pas plus y être appliqué un pourcentage, c'est la même chose pour les congés
trimestriels...

Je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel ou, en absence
dans l'entreprise, d'une organisation syndicale ou même de l'Inspection du Travail...

Par Manderley, le 29/06/2021 à 13:58

Je vous remercie beaucoup PM !
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